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Résumé. La capacité de charge touristique fait l’objet d’une démarche de réflexion 
pluridisciplinaire lancée par le Parc national de Port-Cros (PNPC) en 2016. Cette 
démarche comprend, entre autres, un volet juridique dont l’objectif est de déterminer 
comment le droit peut se saisir de la notion de capacité de charge et des données 
scientifiques résultant des recherches menées dans le cadre de la démarche en matières 
écologique et sociologique. La notion de capacité de charge n’est saisie par le droit positif 
que de façon limitée, puisqu’elle n’apparait explicitement que dans le droit international. 
Le droit français ne la cite pas expressément, mais certaines notions s’en rapprochent 
ou permettent de la cerner dans ses différents volets (physique, environnemental et 
social). C’est ainsi que l’accès et la fréquentation des espaces naturels peuvent, dans 
certaines conditions, faire l’objet de règlementations relevant, pour des situations très 
rares, de la police administrative générale et, plus régulièrement, de certaines polices 
administratives spéciales. Les données scientifiques trouvent alors toute leur utilité, 
permettant à la fois de motiver les mesures de police administrative, mais également, 
pour le juge, d’apprécier le caractère nécessaire, adapté et proportionné de ces mesures. 
Mots-clés : capacité de charge, fréquentation, accès, tourisme, police 
administrative.

Abstract. Carrying capacity and visitor flows regulation at the local level. Tourism 
carrying capacity is the subject of a multidisciplinary reflection process launched by the 
Port-Cros National Park (PCNP) in 2016. This process initiated includes, among others, 
a legal aspect with the objective of determining how the law addresses the concept of 
carrying capacity and scientific data resulting from the research related to the concept 
in ecological and sociological matters. The concept of carrying capacity is addressed by 
positive law in a limited way, since it appears explicitly only in international law. French 
law does not expressly mention it, but some notions come close to it or make it possible 
to define it in its various aspects (physical, environmental and social). Thus, access to 
natural areas may, under certain conditions, be the subject of regulations which, in very 
rare situations, come under the general administrative police and, more regularly, under 
certain special administrative policies. Scientific data are then very useful, allowing 
both to motivate the administrative police measures and, for the judge, to assess the 
necessary, appropriate and proportionate character of these measures. 
Keywords: carrying capacity, frequentation, access, tourism, administrative police.

Introduction
La fréquentation touristique au sein du Parc national de Port-Cros 

(PNPC) ne cesse de croître. C’est ainsi qu’au pic de la saison touristique, 
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près de 7 000 touristes par jour s’entassent sur les 7 kilomètres de 
long et 3 kilomètres de large de la petite île de Porquerolles (Bignon 
et al., 2019). Or l’hyperfréquentation des espaces naturels a un fort 
impact environnemental sur ces milieux tels que le dérangement des 
espèces ou la destruction des écosystèmes terrestres et marins ou 
encore l’augmentation et la dispersion de déchets dans la nature, mais 
aussi un impact social conséquent, d’une part quant à la tranquillité 
des habitants vivant au sein de l’espace sur-fréquenté, et d’autre 
part quant à la qualité de la visite de l’espace en question par les 
visiteurs eux-mêmes (Coccossis et al., 2002). Ce phénomène implique 
la recherche d’un équilibre que reflète bien la notion de capacité de 
charge touristique. A défaut de définition juridique du terme, nous 
retiendrons la définition la plus répandue de la notion de capacité 
de charge touristique, cette dernière étant donnée par D. G. Pearce : 
« carrying capacity is commonly considered as the threshold of tourist 
activity beyond which facilities are saturated (physical carrying capacity), 
the environment is degraded (environmental carrying capacity) or 
visitor enjoyment is diminished (perceptual or psychological carrying 
capacity) » (Pearce, 1981). La capacité de charge touristique peut 
donc être définie en français comme le nombre de touristes qu’un lieu 
peut recevoir sans que les infrastructures d’accueil ne soient saturées 
(capacité de charge physique), l’environnement dégradé (capacité 
de charge environnementale) et le taux de satisfaction des visiteurs 
diminué (capacité de charge sociale). La définition donnée par Pearce 
ne mentionne pas le seuil de tolérance des habitants ; or cet aspect 
semble essentiel à l’évaluation de la capacité de charge et sera donc 
inclus dans l’aspect social de la notion (Saveriades, 2000 ; Bergere et 
Le Berre, 2011).

La capacité de charge touristique fait l’objet d’une démarche de 
réflexion pluridisciplinaire lancée par le PNPC en 2016 (Deldrève et 
Michel, 2019). L’identification du territoire du Parc national comme 
territoire pilote dans l’étude de la capacité de charge sur le littoral 
constitue l’un des résultats visés par la stratégie scientifique (Barcelo 
et al., 2013a, 2013b). Cette démarche initiée par le PNPC comprend, 
entre autres, un volet juridique dont l’objectif est de déterminer 
comment le droit peut se saisir de la notion de capacité de charge 
et des données scientifiques résultant des recherches menées dans 
le cadre de la démarche en matières écologique et sociologique. 
Cette étude s’attachera ainsi à analyser par quels moyens et sur quels 
fondements juridiques les autorités administratives locales ainsi que 
le PNPC pourraient agir afin de réguler la fréquentation touristique sur 
l’île de Porquerolles. Il convient alors d’étudier plus en profondeur les 
problématiques liées au volet juridique de la démarche « capacité de 
charge » en s’intéressant, en premier lieu, à la façon dont le droit positif 
peut se fonder sur des données scientifiques et dans quelle mesure, 
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et en second lieu, aux seuils (écologique, social et/ou physique) qui 
pourraient être pris en compte et servir de fondement à la prise de 
mesures juridiques par les autorités administratives locales. Cette 
seconde phase se consacrera à l’analyse de la situation de l’île de 
Porquerolles. Les développements qui suivent s’appuieront notamment 
sur une étude de droit comparé analysant les solutions retenues dans 
divers cas de figure d’espaces hyper-fréquentés, y compris à l’étranger. 

L’appréhension de la notion de capacité de charge par le droit 
positif

La notion de capacité de charge n’est saisie par le droit positif 
que de façon limitée puisqu’elle n’apparait explicitement que dans le 
droit international, plus précisément dans le protocole à la Convention 
de Barcelone relatif à la gestion intégrée de zones côtières (GIZC) de 
la méditerranée. Si ce dernier est bien juridiquement contraignant et 
que des études sont menées dans son cadre afin d’encourager les 
États, régions et collectivités locales à agir, les autorités locales ont 
tout de même besoin que des compétences leurs soient attribuées 
en matière de règlementation de la circulation ou des activités pour 
pouvoir réguler, au niveau local, les flux de visiteurs au regard de la 
capacité de charge des espaces. 

Or, bien que la notion de capacité de charge n’apparaisse pas 
expressément dans le droit français, certaines notions s’en rapprochent 
ou permettent de la cerner dans ses différents volets (physique, 
environnemental et social). Il convient alors d’étudier les normes de 
droit français qui pourraient permettre la prise de telles mesures au 
sein d’espaces hyper-fréquentés, ainsi que certains cas d’espèces 
pour lesquels des études relatives à la capacité de charge ont été 
menées ou un seuil de visiteurs maximum fixé. 

La notion de capacité de charge saisie par le droit positif 
La notion de capacité de charge n’a été que récemment saisie 

par le droit positif grâce à l’élaboration du protocole GIZC. Elle s’est 
ainsi vue attribuer pour la première fois une reconnaissance juridique 
en France en 2009 avec sa ratification. Également ratifié par l’Union 
européenne (UE) en 2010, le protocole met en avant « la nécessité de 
mesurer la capacité de charge du milieu en tant que limite physique 
au développement incontrôlé et non durable » (Prieur, 2012). A cette 
reconnaissance juridique sont associés des engagements généraux 
qui, bien que disposant d’une portée juridique limitée, peuvent être 
considérés comme l’amorce d’un véritable régime juridique en devenir. 
La capacité de charge est ainsi présentée par le protocole GIZC comme 
une exigence fondamentale à l’aménagement des zones côtières, les 
États parties s’engageant notamment, par leur ratification, à « prendre 
en considération de manière intégrée l’ensemble des éléments relatifs 
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aux systèmes hydrologiques, géomorphologiques, climatiques, 
écologiques, socio-économiques et culturels pour ne pas dépasser 
la capacité de charge de la zone côtière et pour prévenir les effets 
négatifs des catastrophes naturelles et du développement » (art. 6 b.). 
En ratifiant ce protocole, la France, et plus largement l’UE, se sont 
engagés à définir « des indicateurs de développement des activités 
économiques en vue d’assurer l’utilisation durable des zones côtières 
et de réduire les pressions excédant la capacité de charge de cellesci » 
(art. 9.1 e). Le rôle de la capacité de charge est développé plus 
précisément pour certaines procédures, notamment la planification 
côtière (art. 18.3) et les évaluations environnementales (art. 19.3). Tout 
en préservant une certaine souplesse, le Protocole constitue un texte 
international contraignant, instaurant des définitions claires et des 
principes généraux s’imposant aux États, mais contenant également 
des dispositions de droit souple leur permettant de rester libres 
d’adapter leur droit national aux circonstances locales (Prieur, 2012). 

L’intégration des dispositions du Protocole au niveau étatique et 
au niveau local se fait grâce aux différentes normes européennes, aux 
programmes de recherche internationaux1 et/ou nationaux, aux études 
et réflexions régionales/locales, ainsi que par le Plan d’Action pour 
la Méditerranée (PAM). Ce dernier, dont l’objectif est de protéger et 
améliorer les conditions de l’environnement de la Région Méditerranée 
en se fondant sur les principes de la durabilité2, a d’abord encouragé 
le recours à l’évaluation de la capacité de charge par les États 
parties et les régions, puis l’instauration d’instruments juridiquement 
contraignants afin de maîtriser le développement touristique dans les 
zones souffrant des pressions touristiques et de la détérioration du 
littoral connexes3. La stratégie méditerranéenne pour le développement 
durable 2016-2025 se développe autour de la vision suivante : « Une 
région Méditerranée prospère et pacifique dans laquelle les habitants 
bénéficient d’une grande qualité de vie et où le développement durable 
s’inscrit dans les limites de la capacité de charge d’écosystèmes sains. 
Ceci sera réalisé grâce à des objectifs communs, la forte implication de 
toutes les parties prenantes, la coopération, la solidarité, l’équité et la 
gouvernance participative » (PNUE/PAM, 2016). Bien que ne relevant 
que du droit souple, cette stratégie marque la volonté des États 

1 Par exemple, BEACHMED ou ProtoGIZC.
2 Conformément à son cadre légal tel qu’il est fixé par la Convention de Barcelone pour la protection 
du milieu marin et du littoral de la Méditerranée, et ses protocoles additionnels. 
3 L’orientation stratégique 3.1 prévoit « Appliquer des processus de planification territoriale et intégrés 
et autres instruments pertinents, améliorer le respect des obligations des règles et règlements 
respectifs, afin d’accroitre la cohésion économique, sociale et territoriale et réduire les pressions sur 
l’environnement » et l’une des actions de mise en œuvre (action 3.1.2.) est que les gouvernements 
nationaux, les autorités locales et les autorités chargées de la planification s’assurent « que des 
instruments juridiquement contraignants pour le développement touristique soient en place pour les 
zones souffrant des pressions touristiques, de l’expansion immobilière et de la détérioration du littoral 
connexes ».
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membres du PAM d’adopter une approche intégrant pleinement les 
considérations relatives à la capacité de charge en région Méditerranée.

L’UE est également à l’origine de plusieurs études relatives à 
la capacité de charge touristique permettant de mieux appréhender 
la notion, tel que le rapport de recherche sur l’hyper-fréquentation 
touristique réalisé à la demande du Comité TRAN du Parlement 
européen (Peeters et al., 2018). La notion n’apparait explicitement, au 
sein des normes européennes, que dans la directive 85/337/CEE du 
27 juin 1985 concernant l’évaluation des incidences de certains projets 
publics et privés sur l’environnement qui fait appel au concept « de 
la capacité de charge de l’environnement naturel »4. Cependant, bien 
que la notion ne soit pas intégrée comme telle, on peut aussi la relier à 
d’autres impératifs présents dans certaines normes telle que la directive 
cadre stratégie pour le milieu marin dont l’un des objectifs est que 
« les stratégies marines appliquent à la gestion des activités humaines 
une approche fondée sur les écosystèmes, permettant de garantir 
que la pression collective résultant de ces activités soit maintenue à 
des niveaux compatibles avec la réalisation du bon état écologique 
et d’éviter que la capacité des écosystèmes marins à réagir aux 
changements induits par la nature et par les hommes soit compromise 
[…] »5. En outre, la directive Habitats et la directive Oiseaux, qui 
déterminent la constitution d’un réseau écologique européen de sites 
Natura 2000 (comprenant à la fois des zones spéciales de conservation 
et des zones de protection spéciale), et les espaces protégés au titre 
de conventions internationales6, ne saisissent pas de façon spécifique 
la question de la capacité de charge. Elles promeuvent néanmoins une 
protection et une gestion durable des espaces naturels et peuvent 
ainsi induire la prise de mesures visant à limiter la fréquentation sur les 
espaces naturels protégés. 

Enfin, la question de la capacité de charge a pu être saisie au 
niveau local, par le biais d’études et de réflexions lancées par divers 
acteurs locaux, en particulier par des collectivités locales ou des 
établissements publics en charge d’une mission de préservation de 
l’environnement (O’Brien, 2014). C’est le cas du PNPC dont la Charte 
cite explicitement et à plusieurs reprises la notion de capacité de 
charge et la réflexion lancée autour de ce thème afin d’en déterminer 

4 Annexe III, 2.c., Directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 
décembre 2011 concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et 
privés sur l’environnement Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE.
5 Art. 1. 3., Directive 2008/56/CE du Parlement Européen et du Conseil du 17 juin 2008 
établissant un cadre d’action communautaire dans le domaine de la politique pour le 
milieu marin.
6 Les zones humides d’importance internationale au titre de la Convention de Ramsar, 
les réserves de biosphère dans le cadre du Programme de l’UNESCO sur « L’Homme et 
la biosphère », ou encore le patrimoine mondial de l’UNESCO. 
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la limite dans les cœurs du Parc national. La Charte définit ainsi la 
capacité de charge de la façon suivante : « la capacité de charge 
correspond au seuil de fréquentation au-delà duquel on observe des 
impacts environnementaux, parfois irréversibles, ainsi qu’une altération 
de la qualité générale d’accueil, par la saturation des infrastructures et 
des équipements », avant d’ajouter « c’est aussi le seuil au-delà duquel 
on observe une altération de la quiétude, du silence, de la capacité à 
s’isoler, et plus globalement des ambiances et du caractère des îles » 
(PNPC, 2015). La Charte fixe comme objectif d’adapter la fréquentation 
aux capacités et au caractère des cœurs. Dans ce cadre, elle préconise 
d’abord de définir collectivement la capacité de charge de chaque 
île, sur terre et en mer, précisant que la réflexion sur la capacité de 
charge devra porter sur l’évaluation du niveau maximum de pression 
qui peut s’exercer sur les ressources des îles, sans mettre en péril 
l’équilibre entre activités humaines et préservation des patrimoines7. 
La Charte préconise ensuite qu’à l’issue de cette réflexion, des 
mesures négociées soient mises en œuvre pour organiser et adapter 
la plaisance ainsi que la desserte maritime des îles, dans les limites 
de leurs capacités de charge définies collectivement8. On retrouve par 
conséquent, parmi les 47 mesures prioritaires de la Charte, l’ambition 
de « définir collectivement la capacité de charge de chaque île, sur terre 
et sur mer ». La Charte met ainsi en lumière les recherches menées 
par le PNPC sur la capacité de charge de ses cœurs et les efforts 
de négociation réalisés avec les acteurs concernés. Ces éléments 
permettent de favoriser l’acceptation sociale et de faciliter la mise en 
œuvre d’éventuelles nouvelles mesures juridiquement contraignantes.

Concernant la portée et la nature juridique de la Charte, le décret 
du 31 décembre 2015 portant approbation de la Charte ne confère 
pas de valeur réglementaire aux dispositions de la Charte ni la 
possibilité d’une application directe. Il a pour seul effet d’approuver 
la Charte, d’en publier le contenu et de marquer le point de départ 
des adhésions des communes ayant vocation à y adhérer. Toutefois, le 
Conseil d’État a pu mettre en exergue, à propos des parcs régionaux, 
le principe de l’obligation de mise en œuvre de la Charte qui pèse 
sur l’État et les collectivités territoriales concernées, dans le cadre de 
leur compétence et dès lors que ces compétences leur confèrent un 
pouvoir d’appréciation. Le concept de Charte pour les parcs régionaux 
étant le même que pour les parcs nationaux, un parallèle peut être 
établi. La juridiction administrative a notamment pu considérer 
qu’« il appartient à l’État et aux différentes collectivités territoriales 
concernées de prendre les mesures et de mener les actions propres à 
assurer la réalisation des objectifs de la Charte et de mettre en œuvre 

7 Objectif 1-III Charte PNPC.
8 Ibid.
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les compétences qu’ils tiennent des différentes législations, dès lors 
qu’elles leur confèrent un pouvoir d’appréciation »9. Cette jurisprudence 
s’inscrit dans le cadre législatif fixé par le Code de l’environnement 
qui prévoit une obligation de cohérence des actions des collectivités 
publiques10 et de compatibilité des documents d’urbanisme11 avec 
la Charte. Contrairement au rapport de conformité qui interdit toute 
différence, le rapport de compatibilité exige seulement que les actes 
hiérarchisés « ne soient pas inconciliables entre eux et que les actes 
subordonnés n’empêchent pas la mise en œuvre des actes supérieurs ». 
Le rapport de compatibilité autorise ainsi ce qui est différent tout en 
prohibant ce qui est contraire : l’autorité compétente dispose d’une 
marge d’appréciation, mais rien ne doit donc être entrepris qui fasse 
obstacle ou rende plus difficile, voire impossible, la mise en œuvre 
des objectifs et orientations de la Charte (Pouthier, 2014). Le juge 
administratif retient une conception plus ou moins rigide du rapport 
de compatibilité. Cette dernière varie en fonction de divers facteurs 
et, si les autorités compétentes disposent d’une marge d’appréciation 
incontestable12, le juge administratif a pu durcir son contrôle de 
compatibilité lorsqu’était en jeu la protection d’un espace sensible 
naturel, agricole ou patrimonial13. La notion de cohérence, qui se trouve 
à mi-chemin entre conformité et compatibilité, implique de la part de 
l’État et des collectivités territoriales qu’ils exercent leurs pouvoirs 
dans leurs domaines respectifs de compétence sans contradiction 
avec la Charte14. 

Les notions indirectement liées à la capacité de charge
Bien que le Protocole GIZC impose aux États de prendre en 

considération les éléments relatifs aux systèmes hydrologiques, 
géomorphologiques, climatiques, écologiques, socio-économiques 
et culturels pour ne pas dépasser la capacité de charge sur les 
zones côtières, les normes internationales et européennes citées 
ne permettent pas aux autorités administratives locales d’agir 
directement et uniquement sur leur fondement afin de limiter la 
circulation des personnes au sein d’un espace. Des fondements 
juridiques en droit interne sont nécessaires. Or le droit interne ne 
mentionne pas expressément la notion de capacité de charge, ni la 

9 CE, 20 déc. 2013, n° 363667, Association France Nature Environnement.
10 Art. L. 331-3 C. envir. pour les parcs nationaux et art. L 333-1 C. envir. pour les parcs 
régionaux.
11 Art. L. 331-3 C. envir. pour les parcs nationaux et art. L 333-1 C. envir. pour les parcs 
régionaux.
12 CE, 12 févr. 2014, n° 357215, Commune d’Épinay-Champlâtreux. 
13 Par ex., CE 17 déc. 1982, n° 38517, Chambre d’agriculture de l’Indre ; ou encore, CE 
18 mai 1988, n° 55881, Moreels.
14 CE, 2 oct. 2017, n° 398322, Montpellier Méditerranée Métropole.
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possibilité pour les autorités administratives de prendre des mesures 
pour ne pas la dépasser. De plus, si les chartes des parcs régionaux 
et parcs nationaux peuvent mentionner la capacité de charge, les 
dispositions législatives et règlementaires qui en sont le fondement ne 
font peser sur les autorités et collectivités publiques signataires qu’une 
obligation générale de mise en œuvre, et non une obligation d’agir. La 
capacité de charge peut néanmoins être saisie à travers les normes 
donnant compétence pour agir aux autorités administratives locales 
en séparant les composantes physique, sociale et environnementale 
afin de les aborder de façon distincte. En effet, les différents volets de 
la capacité de charge apparaissent séparément dans les missions de 
police administrative relevant des autorités administratives locales ou 
déconcentrées et peuvent notamment permettre à ces dernières, dans 
le respect de certaines conditions, de règlementer la circulation dans 
des espaces déterminés (Jolivet, 2018) (Tabl. I).

Le fondement juridique qui semble le plus adapté, de par son 
objectif et car il permet de prendre en compte les diverses composantes 
de la capacité de charge, est celui de la police administrative 
spéciale de l’accès aux espaces protégés (Jolivet, 2020b), instaurée 
par l’article L. 3601 du Code de l’environnement. Elle résulte de la 
proposition de loi portant diverses mesures tendant à réguler « l’hyper-
fréquentation » dans les sites naturels et culturels patrimoniaux, 
présentée par le sénateur Jérôme Bignon, finalement reprise sous 
forme d’amendement au projet de loi Climat adopté lors de l’été 
202115. L’article permet au maire, au préfet maritime concernant les 
espaces maritimes, ou au préfet de département compétent lorsque 
la mesure excède le territoire d’une seule commune, de réglementer 
ou interdire, par arrêté motivé, l’accès des personnes, des véhicules 
et des animaux domestiques aux espaces protégés au titre des livres 
III et IV du Code de l’environnement, dès lors que « cet accès est de 
nature à compromettre, soit leur protection ou leur mise en valeur à des 
fins écologiques, agricoles, forestières, esthétiques, paysagères, ou 
touristiques, soit la protection des espèces animales ou végétales ». Les 
espaces protégés comprennent ainsi les parcs nationaux, les réserves 
naturelles, les parcs naturels régionaux, les réserves de biosphère, 
les zones humides d’importance internationale, les sites Natura 2000, 
les espaces protégés au titre d’un arrêté de protection de biotope, de 
protection des habitats naturels ou de protection de géotope, les sites 
classés, inscrits ou opération grand site, ou encore les aires marines 
protégées telles que mentionnées à l’art. L. 334-1 C. envir. Sont exclus 
les espaces non-protégés ainsi que les espaces protégés en application 
d’autres dispositions tels que les espaces naturels sensibles et les 

15 Amendement n° 5333 au projet de loi n° 3875 relatif à la lutte contre le 
dérèglement climatique, présenté par M. Causse, rapporteur thématique.
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zones naturelles des Plans locaux d’urbanisme (Code de l’urbanisme) 
ou des réserves biologiques (Code forestier). Cet article devrait 
permettre aux autorités administratives locales de pouvoir faire face, 
dans de nombreuses situations, à l’hyperfréquentation touristique, en 
se fondant sur chacune des composantes de la capacité de charge. 
S’agissant des situations pour lesquelles le recours à cette disposition 
serait exclu, d’autres fondements juridiques peuvent être envisagées, 
bien que plus limités.  En premier lieu, la composante environnementale 
de la capacité de charge peut être reliée à la police administrative 
générale du maire, ou du préfet de département compétent en cas de 
substitution, à travers sa mission « de prévenir, par des précautions 
convenables, et de faire cesser […] les pollutions de toute nature »16. 
Si les mesures pouvant être prises dans ce cadre ne doivent être 
menées que dans l’intérêt des êtres humains, elles peuvent tout de 
même indirectement contribuer à la protection de l’environnement. Le 
Conseil d’État a en effet reconnu que les pollutions de toute nature « 
comprennent en particulier certaines atteintes à l’environnement »17. 
En ce sens, le Conseil d’État a pu juger légal l’arrêté d’un maire 
interdisant la baignade et la circulation des bateaux à moteur sur un 
lac dont la pollution des eaux et l’état d’envasement – causés par 
la fréquentation nautique même – « constituaient une menace telle 
pour la santé des baigneurs éventuels qu’ils justifiaient l’interdiction 
générale de la baignade »18. Autre exemple, des arrêtés préfectoraux 
portant restriction d’accès temporaire au sommet du Mont-Blanc 
(Haute-Savoie) ont été pris, en 2018, sur le fondement de la police 
administrative générale19. Ces arrêtés étaient en particulier fondés sur 
des motifs de sécurité et de salubrité publiques, l’hyper-fréquentation du 
site et l’absence de réservation d’une place en refuge par de nombreux 
visiteurs ayant entraîné un dépassement récurrent et significatif 
de la capacité d’accueil du refuge ainsi que des comportements  
non-appropriés. Les considérants des arrêtés mentionnaient 
notamment les conditions d’évacuation en cas d’incendie ou 
d’incident prescrites pour cet établissement situé en haute altitude, 
les risques sanitaires liés à la consommation d’eau, à l’évacuation des 
déchets organiques et au respect des normes environnementales, et 
les tensions et troubles à l’ordre public causés par certains visiteurs 
sans réservations, notamment à l’égard du gardien du refuge. Ces 

16 Art. L. 2212-2 CGCT.
17 Avis annexé à la circulaire du 14 juin 1989 relative aux règles d’hygiène, JO 
du 26 juil.1989, p. 9330. 
18 CE, 28 nov. 1980, n° 04551, Commune d’Ardres Pas-de-Calais.
19 Arrêtés préfectoraux n°2018-0071 du 20 juil. 2018 et n° 2018-0080 du 14 
août 2018, portant restriction temporaire d’accès au sommet du Mont-Blanc 
via le refuge du Goûter.



 76 

arrêtés instauraient une obligation de réservation en refuge pour 
les personnes souhaitant accéder au Mont-Blanc par l’itinéraire de 
l’Aiguille du Gouter, du dôme du Gouter et de l’arête des Bosses au-
delà du glacier de Tête Rousse. Le juge n’a cependant pas eu à se 
prononcer sur la légalité de ces arrêtés et la jurisprudence sur le sujet 
demeure peu abondante. Le juge administratif a cependant pu annuler 
des arrêtés venant limiter la fréquentation piétonne car le lien avec 
le maintien de l’ordre public n’était pas établi. C’est ainsi qu’il a jugé 
illégal pour incompétence des arrêtés limitant l’accès à des espaces 
naturels protégés fondés sur des motifs tirés soit exclusivement de « la 
protection des espèces animales et végétales »20, soit de la protection 
de « l’intégrité de sites classés »21, rappelant également l’existence des 
polices spéciales de la protection des espèces animales et végétales 
et des sites classés et inscrits, toutes deux confiées à l’État. Malgré 
les limites mentionnées, il est indéniable que la sur-fréquentation 
touristique dans les espaces naturels entraine une multiplication des 
déchets, une pollution toujours plus importante de l’eau et de l’air, ainsi 
que la destruction des habitats et une perte de biodiversité notable, 
et il pourrait être envisagé que, dans des conditions particulières, les 
pollutions causées par l’hyper-fréquentation d’un espace puissent faire 
obstacle au maintien de l’ordre public et justifier la prise d’un arrêté 
relevant de la police administrative générale. Le volet environnemental 
peut également être rattaché à la compétence de police administrative 
générale dont dispose le préfet maritime en matière environnementale 
concernant le domaine maritime22, ou encore à la possibilité pour le 
préfet maritime et/ou le préfet de département compétent de prendre 
des arrêtés de protection de biotope23 ou de protection des habitats 
naturels24 afin de préserver un espace. Enfin, la police administrative 
spéciale de la circulation, compétence du maire par principe, ou du 
directeur de l’établissement public du parc national concernant le 
cœur du parc, permet également de limiter la circulation des véhicules 
terrestres pour des motifs environnementaux25. Si sur le papier les 
hypothèses semblent nombreuses, il convient tout de même de rappeler 
qu’en pratique les conditions à la prise de mesures règlementant 
l’accès à un espace protégé sur ces fondements sont rarement 
remplies. Le dispositif juridique tel qu’il existait avant l’adoption du 
nouvel article L. 360-1 du Code de l’environnement ne permettait que 

20 TA Nice, 22 févr. 2005, n° 0300491, Préfet des Alpes-Maritimes c./ Commune 
de Gourdon. 
21 CAA Marseille, 4 juil. 2005, n° 03MA00612, Commune de Courmes.
22 Art. 1, Décret n°2004-112 du 6 févr. 2004.
23 Art. R. 411-15 à R. 411-17 C. envir.
24 Art. R. 411-17-7 à R411-17-8 C. envir.
25 Art. L. 2213-1-1, L. 2213-2 et L. 2213-4 CGCT.
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rarement aux gestionnaires de faire face aux difficultés causées par  
l’hyper-fréquentation. L’adoption de cette nouvelle police spéciale de 
l’accès aux espaces protégés devrait permettre de passer outre ces 
difficultés.

Ta
bl

ea
u 

I. 
La

 p
ol

ic
e 

ad
m

in
is

tra
tiv

e 
et

 le
s 

co
m

po
sa

nt
es

 d
e 

la
 c

ap
ac

ité
 d

e 
ch

ar
ge

.

Ar
rê

té
 

de
 p

ol
ic

e 
ad

m
in

is
tr

at
iv

e 
gé

né
ra

le

Ar
rê

té
 d

e 
po

lic
e 

ad
m

in
is

tr
at

iv
e 

sp
éc

ia
le

 d
e 

la
 c

irc
ul

at
io

n 
de

s 
vé

hi
cu

le
s 

te
rr

es
tr

es

Ar
rê

té
 d

e 
po

lic
e 

ad
m

in
is

tr
at

iv
e 

sp
éc

ia
le

 d
’a

cc
ès

 
au

x 
es

pa
ce

s 
pr

ot
ég

és

Ar
rê

té
 d

e 
po

lic
e 

gé
né

ra
le

 
du

 p
ré

fe
t 

m
ar

iti
m

e

Ar
rê

té
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

de
 

bi
ot

op
e

Ar
rê

té
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

de
s 

ha
bi

ta
ts

 
na

tu
re

ls

C
om

pé
te

nc
e

M
ai

re
 o

u 
pr

éf
et

 
de

 d
ép

ar
te

m
en

t 
si

 s
ub

st
itu

tio
n

M
ai

re
M

ai
re

, p
ré

fe
t d

e 
dé

pa
rte

m
en

t o
u 

pr
éf

et
 m

ar
iti

m
e

Pr
éf

et
 m

ar
iti

m
e

Pr
éf

et
 m

ar
iti

m
e 

et
/o

u 
pr

éf
et

 d
e 

dé
pa

rte
m

en
t

Pr
éf

et
 

m
ar

iti
m

e 
et

/
ou

 p
ré

fe
t d

e 
dé

pa
rte

m
en

t

C
ap

ac
ité

 
de

 c
ha

rg
e 

en
vi

ro
nn

em
en

ta
le

Pr
év

en
ir 

et
 fa

ire
 

ce
ss

er
 le

s 
po

l-
lu

tio
ns

 d
e 

to
ut

e 
na

tu
re

.

Pr
ot

ec
tio

n 
de

 
l’e

nv
iro

nn
em

en
t1  

ou
 p

ré
se

rv
at

io
n 

de
 la

 q
ua

lit
é 

de
 

l’a
ir,

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

es
pè

ce
s 

an
im

al
es

 o
u 

vé
gé

ta
le

s,
 e

t 
pr

ot
ec

tio
n 

de
s 

es
pa

ce
s 

na
tu

re
ls

 e
t d

es
 

pa
ys

ag
es

2 .

Pe
rm

et
tre

 la
 

pr
ot

ec
tio

n 
ou

 la
 m

is
e 

en
 

va
le

ur
 à

 d
es

 fi
ns

 
éc

ol
og

iq
ue

s,
 

ag
ric

ol
es

, 
fo

re
st

iè
re

s,
 

es
th

ét
iq

ue
s,

 o
u 

pa
ys

ag
èr

es
, d

’u
n 

es
pa

ce
 p

ro
té

gé
 a

u 
tit

re
 d

es
 li

vr
es

 II
I 

et
 IV

 C
. e

nv
ir.

 o
u 

la
 p

ro
te

ct
io

n 
de

s 
es

pè
ce

s 
an

im
al

es
 

ou
 v

ég
ét

al
es

 s
ur

 
un

 te
l e

sp
ac

e.

Pr
ot

ec
tio

n 
de

 
l’e

nv
iro

nn
em

en
t.

Fa
vo

ris
er

 la
 

pr
ot

ec
tio

n 
ou

 
la

 c
on

se
rv

at
io

n 
de

s 
bi

ot
op

es
 

(h
ab

ita
t 

né
ce

ss
ai

re
 à

 
la

 s
ur

vi
e 

de
 

sp
éc

im
en

s 
d’

un
e 

es
pè

ce
 

pr
ot

ég
ée

).

Pr
ot

ég
er

 
le

s 
ha

bi
ta

ts
 

na
tu

re
ls

 fi
xé

s 
pa

r a
rrê

té
3 .

1  A
rt.

 L
. 2

21
3-

1-
1 

et
 L

. 2
21

3-
2 

C
G

C
T.

2  A
rt.

 L
. 2

21
3-

4 
C

G
C

T.
3  A

rrê
té

 d
u 

19
 d

éc
. 2

01
8 

fix
an

t l
a 

lis
te

 d
es

 h
ab

ita
ts

 n
at

ur
el

s 
po

uv
an

t f
ai

re
 l’

ob
je

t d
’u

n 
 a

rrê
té

 p
ré

fe
ct

or
al

 d
e 

pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
ha

bi
ta

ts
 n

at
ur

el
s 

en
 F

ra
nc

e 
m

ét
ro

po
lit

ai
ne

.



 78 

Ar
rê

té
 

de
 p

ol
ic

e 
ad

m
in

is
tr

at
iv

e 
gé

né
ra

le

Ar
rê

té
 d

e 
po

lic
e 

ad
m

in
is

tr
at

iv
e 

sp
éc

ia
le

 d
e 

la
 c

irc
ul

at
io

n 
de

s 
vé

hi
cu

le
s 

te
rr

es
tr

es

Ar
rê

té
 d

e 
po

lic
e 

ad
m

in
is

tr
at

iv
e 

sp
éc

ia
le

 d
’a

cc
ès

 
au

x 
es

pa
ce

s 
pr

ot
ég

és

Ar
rê

té
 d

e 
po

lic
e 

gé
né

ra
le

 
du

 p
ré

fe
t 

m
ar

iti
m

e

Ar
rê

té
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

de
 

bi
ot

op
e

Ar
rê

té
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

de
s 

ha
bi

ta
ts

 
na

tu
re

ls

C
ap

ac
ité

 d
e 

ch
ar

ge
 s

oc
ia

le
Pr

év
en

ir 
et

 
fa

ire
 c

es
se

r 
le

s 
tro

ub
le

s 
de

 
vo

is
in

ag
e.

Pr
és

er
va

tio
n 

de
 

la
 tr

an
qu

illi
té

 
pu

bl
iq

ue
 e

t 
la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

si
te

s 
ou

 
le

ur
 m

is
e 

en
 

va
le

ur
 à

 d
es

 fi
ns

 
es

th
ét

iq
ue

s,
 

éc
ol

og
iq

ue
s,

 
ag

ric
ol

es
, 

fo
re

st
iè

re
s 

ou
 

to
ur

is
tiq

ue
s.

Pe
rm

et
tre

 la
 

pr
ot

ec
tio

n 
ou

 la
 m

is
e 

en
 

va
le

ur
 à

 d
es

 fi
ns

 
to

ur
is

tiq
ue

s,
 d

’u
n 

es
pa

ce
 p

ro
té

gé
 a

u 
tit

re
 d

es
 li

vr
es

 II
I e

t 
IV

 C
. e

nv
ir.

C
ap

ac
ité

 d
e 

ch
ar

ge
 p

hy
si

qu
e

As
su

re
r l

a 
sé

cu
-

rit
é 

et
 la

 s
al

ub
ri-

té
 p

ub
liq

ue
.

Pe
rm

et
tre

 la
 

m
is

e 
en

 v
al

eu
r 

de
s 

es
pa

ce
s 

na
tu

re
ls

, d
es

 
pa

ys
ag

es
 o

u 
de

s 
si

te
s 

à 
de

s 
fin

s 
es

th
ét

iq
ue

s4 .

Pe
rm

et
tre

 la
 

pr
ot

ec
tio

n 
ou

 la
 m

is
e 

en
 

va
le

ur
 à

 d
es

 fi
ns

 
es

th
ét

iq
ue

s 
ou

 
pa

ys
ag

èr
es

, d
’u

n 
es

pa
ce

 p
ro

té
gé

 a
u 

tit
re

 d
es

 li
vr

es
 II

I e
t 

IV
 C

. e
nv

ir.

M
ai

nt
ie

n 
de

 
l’o

rd
re

 p
ub

lic
.

4  A
rt.

 L
. 2

21
3-

4 
C

G
C

T.



 79 

En deuxième lieu, la composante sociale de la capacité de charge, 
en particulier la tranquillité des habitants vivant au sein d’un espace 
hyper-fréquenté, peut être rattachée à la police administrative générale 
à travers sa mission de « réprimer les atteintes à la tranquillité publique 
telles que […] les troubles de voisinage »26. Les troubles de voisinage 
ont en effet souvent pu justifier l’adoption de mesures de police liées 
à la protection de l’environnement dans sa version anthropocentrée 
et la densité de la jurisprudence en la matière en est la preuve. Or il 
pourrait être envisagé qu’un nombre élevé de visiteurs au sein d’un 
espace localisé ou que certaines activités touristiques soient la source 
de nuisances sonores dépassant les inconvénients normaux de la 
vie en société de par la durée, la répétition ou l’intensité du bruit27, et 
constituant a fortiori des troubles de voisinage pour les riverains du 
site. Les nuisances sonores font l’objet d’une riche jurisprudence et le 
Conseil d’État a notamment pu estimer que commet une faute de nature 
à engager la responsabilité de la commune le maire « qui s’est abstenu 
de prendre les mesures nécessaires pour limiter l’accès à un terrain 
de sport […] afin de réduire les nuisances sonores »28 importantes et 
fréquentes causées par la « fréquentation non contrôlée à des horaires 
tardifs du terrain de basket-ball dont [les requérants étaient] riverains »29. 
Dans cette affaire, la cour administrative d’appel de Paris s’est placée 
exclusivement sur le terrain de la responsabilité pour faute du fait de 
la carence du maire dans l’exercice de ses pouvoirs de police. Par 
ailleurs, la composante sociale de la capacité de charge peut aussi être 
reliée à la police spéciale de la circulation des véhicules terrestres dont 
l’objectif est, entre autres, la préservation de la « tranquillité publique » 
et « la protection des sites ou leur mise en valeur à des fins esthétiques, 
écologiques, agricoles, forestières ou touristiques »30. A ce titre, peut 
également être pris en compte le seuil de fréquentation au-delà duquel 
le taux de satisfaction des visiteurs de l’espace naturel diminue. En 
dernier lieu, la composante physique de la capacité de charge peut 
être reliée à des impératifs de sécurité, découlant soit des missions de 
police administrative générale du maire, ou du préfet de département 
(en cas de substitution), soit des missions de police administrative 
générale du préfet maritime en ce qui concerne le domaine public 
maritime. En ce sens, les juges administratifs ont déjà eu à se prononcer 
dans une affaire liée à des limitations de circulation pour des motifs de 
sécurité dans le cadre de l’hyper-fréquentation d’un site. En effet, la 
Cour d’appel de Nantes a pu confirmer la légalité d’arrêtés du maire 

26 Art. L. 2212-2 CGCT.
27 Art. R. 1334-31 CSP.
28 CE, 7ème et 5ème sous-sections réunies, 28 nov. 2003, n°238349.
29 CAA de Paris, 19 juin 2001, n° 98PA01882.
30 rt. 2213-4 CGCT.
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du Mont-Saint-Michel interdisant notamment la circulation des vélos 
sur la digue route, le pont-passerelle et l’esplanade pendant la période 
de forte affluence touristique, de 10:00 à 18:00 heures du 1er mai au 
30 septembre, estimant « que cette mesure, qui ne revêt pas ainsi de 
caractère général et absolu, est justifiée, d’une part, par la nécessité 
de garantir la commodité et la sécurité des piétons qui circulent en 
nombre sur les platelages-bois pendant cette période et, d’autre part, 
par la nécessité de garantir la sécurité des cyclistes et de réserver la 
chaussée bitumée, dont la largeur est réduite, notamment au niveau 
du tronçon terminal du pont passerelle, aux navettes et aux véhicules 
motorisés autorisés, dont la circulation est particulièrement intense 
pendant cette période »31. L’arrêté était également fondé sur l’article 
2213-4 du Code général des collectivités territoriales.  

Au-delà des pouvoirs de police administrative dont disposent 
les autorités administratives locales, les pouvoirs de police portuaire 
peuvent permettre d’appréhender la capacité de charge physique 
des ports et de limiter l’accès aux sites insulaires. En matière de 
police portuaire, d’une part, l’autorité portuaire exerce la police de 
l’exploitation du port, qui comprend notamment l’attribution des postes 
à quai et l’occupation des terre-pleins, et la police de la conservation 
du domaine public du port, d’autre part, l’autorité investie du pouvoir 
de police portuaire exerce la police du plan d’eau qui comprend 
notamment l’organisation des entrées, sorties et mouvements des 
navires, bateaux ou autres engins flottants32. Il convient de rappeler 
que ces dispositions n’entrainent aucun transfert de compétence en 
matière de police administrative. Dans chaque port, des règlements 
particuliers et des mesures prises par arrêté peuvent compléter 
les règlements généraux de police portuaire. En ce sens, un arrêté 
municipal du 9 juin 1987 règlementant les conditions de navigation 
dans le port des moines à l’île de Saint-Honorat (Alpes-Maritimes) 
est venu interdire, pour des raisons pratiques, l’exercice de toute 
activité commerciale au sein du port33. Le port dispose en effet d’une 
capacité d’accueil réduite et ne peut accueillir de bateau de transport 
de passagers pour des raisons pratiques. Autre cas d’espèce, le 
règlement particulier de police du 28 mai 1998 modifié du port de Port-
Joinville (Vendée) prévoit qu’un seul ponton soit réservé aux navires 
à passagers et que le ponton en question ne puisse accueillir que 
deux navires en même temps, soit un de chaque côté. Concernant 
ce règlement, la Cour d’appel de Nantes a estimé qu’ « en réservant 
à la régie départementale, l’utilisation du môle du fond du port et en 

31 CAA Nantes, 4ème Ch., 8 déc. 2017, n°16NT00395.
32 Art. L. 5331-7 et L. 5331-8 C. transp.
33 Arrêté municipal n°1W405 du 9 juin 1987 règlementant les conditions de navigation 
dans le port des moines à Saint-Honorat.
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affectant aux trois vedettes des compagnies privées un ponton avec 
deux postes d’accostage d’une longueur utile de 30 m, le président 
du conseil général de la Vendée s’est borné à répartir les installations 
existantes en fonction de la configuration des lieux et des contraintes 
de sécurité justifiant que soit évitée une concentration de tout le trafic 
de passagers dans la zone de la gare maritime servant également à 
l’embarquement et au débarquement de véhicules et à la manutention 
de flux marchandises », et que cette répartition des installations 
portuaires entre les navires assurant les liaisons entre l’Ile d’Yeu et le 
continent ne méconnait donc pas les principes d’égalité et de liberté 
du commerce et de l’industrie et les règles de la concurrence34. Les 
pouvoirs de police portuaire peuvent ainsi permettre d’appréhender la 
capacité de charge physique des ports en répartissant les installations 
existantes en fonction de la configuration des lieux et des contraintes 
de sécurité. Par ailleurs, les mesures prises dans ce cadre peuvent 
soit l’être indépendamment de toute autre mesure, soit être couplées 
à un arrêté de police administrative. C’est en ce sens que le Conseil 
d’État a considéré que l’autorité détentrice du pouvoir de police 
portuaire peut, si la situation l’exige, « réglementer l’entrée [des navires 
de transport de passagers] dans le port et leur stationnement sur 
l’emplacement du quai qui leur est affecté, en réduisant par exemple la 
durée du stationnement, en limitant le nombre de rotations par bateau, 
voire en interdisant l’entrée et le stationnement des navires excédant 
une certaine taille », excluant toutefois la possibilité de subordonner 
l’entrée et le stationnement de ces navires à la délivrance préalable 
d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine public35.

La mise en œuvre de démarches de capacité de charge au 
niveau local

Le concept de capacité de charge touristique induit l’existence 
d’un seuil de fréquentation au-delà duquel les capacités physiques 
d’accueil d’un lieu seraient dépassées, et/ou ses caractéristiques 
sociales et écologiques pourraient être bouleversées. L’évaluation de 
la capacité de charge peut néanmoins s’avérer complexe, en particulier 
en ce qui concerne les impacts environnementaux de la fréquentation 
anthropique. Ces derniers se révèlent en pratique « difficilement 
mesurables » et « les critères souvent imprécis, multiples, combinant 
des aspects quantitatifs et qualitatifs » (Lindberg et al., 1997 ; Duvat, 
2008 ; Deldrève et Michel, 2019). La capacité de charge ne semble 
donc pas pouvoir être considérée comme une « valeur absolue », « un 
nombre miracle » (Bergère et Le Berre, 2011 ; Deldrève et Michel, 2019). 

De nombreuses études ont été, ou sont toujours, menées, au 

34 CAA Nantes, 2ème Chambre, 19 avr. 2005, n°04NT00931.
35 CE, Juge des référés, 2 juil. 2003, n°257971.
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niveau local, par des organismes de recherche, de protection de 
l’environnement, ou étatiques, afin de déterminer des seuils et de 
justifier la prise de mesures juridiques ou de gestion visant à réguler les 
flux touristiques. Pour certains sites, les études relatives à la capacité 
de charge ont permis la fixation de quotas de visiteurs, de façon directe 
comme dans la ville de Dubrovnik (Croatie), ou indirecte comme dans la 
zone de protection d’habitats naturels du Mont-Blanc (Haute-Savoie). 
Néanmoins, pour la totalité des cas étudiés – et il semblerait qu’il en 
soit de même pour la grande majorité des cas existants –, les mesures 
se fondent sur des perceptions sociales ainsi que sur la capacité de 
charge physique des sites dont l’accès a été limité (Tabl. II).

Si bien souvent les acteurs plaidant en faveur d’une régulation 
des flux de visiteurs ont en tête la protection de l’environnement, cette 
analyse comparative met en évidence que la détermination d’un seuil 
environnemental précis via des études scientifiques peut s’avérer 
difficile. Comme le montrent les exemples du Mont-Blanc ou de la 
Réserve naturelle de la Baie de Somme, dans certains cas, il était 
néanmoins possible – et ce même avant l’adoption du nouvel article 
L. 360-1 du Code de l’environnement – de règlementer l’accès à un 
site sur le fondement du respect de la capacité d’accueil du lieu et de 
ses infrastructures, autrement dit de sa capacité de charge physique. 
L’adoption de la nouvelle police administrative spéciale d’accès aux 
espaces protégés devrait faciliter l’intervention en permettant la prise 
en compte des données relatives aux volets environnemental et social 
de la capacité de charge. Dans ce cadre, le recours à la notion de 
capacité de charge permet de soutenir les restrictions adoptées 
en assistant l’éventuel travail de conciliation réalisé, en France, par 
les juges administratifs entre les intérêts économiques, sociaux 
et environnementaux tel que le prescrit l’article 6 de la Charte de 
l’environnement. Dans ce contexte, il convient alors d’étudier plus en 
détail la place des données scientifiques en droit de l’environnement et 
l’intérêt des études relatives à la capacité de charge au regard du droit.

Les données scientifiques en droit de l’environnement
Le droit de l’environnement constitue un point de rencontre entre 

le droit et la science. En effet, c’est bien souvent la science, et plus 
particulièrement l’écologie scientifique, qui « décèle, identifie, pose 
et continue de poser les problèmes écologiques auxquels prétend 
répondre le droit de l’environnement » (Gutwirth et Naim-Gesbert, 
1995). La science constitue ainsi un fondement à la législation et aux 
normes du droit de l’environnement, mais joue également un rôle 
prépondérant lors de l’application et de la mise en œuvre du droit de 
l’environnement. Elle intervient d’ailleurs fréquemment au sein des 
procès en matière environnementale, et peut s’avérer déterminante 
dans l’issue du litige. Dès lors, d’une part la notion de capacité de 



 83 

charge peut orienter l’action publique, et d’autre part elle peut servir 
de fondement à la décision juridictionnelle. Il convient également 
de rappeler qu’en parallèle des données écologiques, des données 
sociologiques ainsi que des données en matière de sécurité ou de 
salubrité ont tout leur rôle à jouer dans l’appréhension, par le droit, de 
la capacité de charge d’un site. 

La prise en compte des données scientifiques par le droit de 
l’environnement

On peut noter l’importance des connaissances scientifiques dans 
l’adoption de mesures de protection des espaces naturels permettant 
la règlementation des flux de visiteurs, notamment concernant les 
arrêtés de protection de biotope et les arrêtés de protection des 
habitats naturels, ou encore s’agissant de la création d’espaces 
naturels protégés et de leur gestion, tels que les parcs nationaux et 
réserves naturelles. Les arrêtés de protection des biotopes et les 
arrêtés de protection des habitats naturels doivent en effet être fondés 
sur des données scientifiques, prouvant pour les premiers, l’existence 
d’un habitat nécessaire à l’alimentation, la reproduction, le repos ou la 
survie de spécimens d’une espèce protégée36, et pour les seconds, la 
nécessité de la mesure pour empêcher la destruction, l’altération ou 
la dégradation de certains habitats naturels37. Ces mesures peuvent 
prévoir une règlementation de l’accès à la zone désignée, en limitant 
l’accès à travers une obligation de réservation par exemple, ce qui est 
le cas pour la zone de protection d’habitat naturel du Mont-Blanc38, 
ou encore en prévoyant une interdiction totale d’accès, ce qui est le 
cas par exemple pour certaines îles corses39. Des restrictions d’accès 
peuvent également être prévues pour les parcs nationaux ou réserves 
naturelles par leur décret de création ou par arrêté, notamment au 
sein des cœurs et zones classées en réserves intégrales. Tel est le cas 
de l’île de Bagaud, classée réserve intégrale au sein du Parc national 
de Port-Cros, qui fait l’objet d’une interdiction de débarquement, 
d’amarrage à la côte et de pénétration et circulation des personnes40. 
Lors de la création des parcs nationaux et réserves naturelles, une 
étude scientifique doit être réalisée afin de déterminer l’intérêt de 
l’opération et attester de l’intérêt écologique au regard des objectifs 
prévus. Pour ces dernières, les mesures de protection mises en 

36 Art. R. 411-15 C. envir.
37 Art. R. 411-17-7 C. envir.
38 Arrêté n°DDT-2020-1132 du 1er oct. 2020 portant création de la zone de protection 
d’habitats naturels du Mont-Blanc - Site d’exception.
39 Arrêté préfectoral n°93-1331 du 20 août 1993 portant protection du biotope de 
l’archipel de la Tonnara.
40 écret n°2007-757 du 9 mai 2007 portant classement de la réserve intégrale des îlots de 
Port-Cros dans le cœur du Parc national de Port-Cros.
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place sont variables selon les réserves et doivent être justifiées par 
les nécessités de la conservation de la faune, de la flore, du sol, des 
eaux, des gisements de minéraux et de fossiles, c’est-à-dire par des 
données scientifiques41.

La production de données scientifiques peut également se révéler 
importante lors de l’adoption de mesures de protection des espaces 
naturels permettant la règlementation des flux de visiteurs au titre des 
pouvoirs de police administrative générale du maire42, du préfet de 
département (en cas de substitution)43 ou du préfet maritime44, ou au 
titre des pouvoirs de police spéciale de la circulation45 ou de l’accès aux 
espaces protégés46. Si seules les mesures administratives prises dans 
le cadre des quatre dernières hypothèses font l’objet d’une obligation 
de motivation imposant d’exposer les raisons de fait et de droit qui ont 
conduit l’autorité administrative à prendre cette décision ainsi que le lien 
entre ces raisons et la décision, toute mesure de police administrative 
est soumise au respect des critères de nécessité et proportionnalité. 
C’est ici que la production de données scientifiques peut paraitre 
essentielle puisque ces dernières peuvent prouver l’existence d’un 
trouble à l’ordre public concernant la police administrative générale 
du maire, ou d’une atteinte portée à l’environnement concernant la 
police spéciale de l’accès aux espaces protégés, la police spéciale 
de la circulation ou la police administrative générale du préfet 
maritime. Le principe de proportionnalité s’est en effet imposé comme  
l’« exigence d’un rapport, d’une adéquation, entre les moyens employés 
par l’administration et le but qu’elle vise » (Braibant, 1974). Une mesure 
restrictive des libertés publiques doit donc être à la fois appropriée ou 
adaptée, nécessaire et proportionnée : « appropriée, en ce qu’elle doit 
permettre de réaliser l’objectif légitime poursuivi ; nécessaire, dès lors 
qu’elle ne doit pas excéder ce qu’exige la réalisation de cet objectif ; et 
proportionnée, en ce qu’elle ne doit pas, par les charges qu’elle crée, 
être hors de proportion avec le résultat recherché » (Sauvé, 2018). Les 
données scientifiques qui résultent d’études sur la capacité de charge 
pourraient alors permettre de légitimer et de prouver le caractère 
adapté, nécessaire et proportionné d’une mesure de police restreignant 
l’accès à un espace naturel, notamment dans le cadre d’un éventuel 
contrôle de la légalité de la mesure de police administrative par le juge, 
lorsque le juge évalue si une mesure de moindre importance, du point 
de vue de ses effets restrictifs des libertés, n’aurait pas été suffisante 
pour résoudre le trouble à l’ordre public.

41 CE, 19 mai 1983, Club sportif et familial de la Fève.
42 Art. L. 2215-1 3° CGCT et L. 2212-2 CGCT.
43 Art. L. 2215-1 CGCT.
44 Art. 1, Décret n°2004-112 du 6 févr. 2004.
45 Art. 2213-4 CGCT.
46 Art. L. 360-1 C. envir.
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La prise en compte des données scientifiques par le juge
La jurisprudence relative à la capacité de charge est éparse et 

quasi-inexistante. Le juge a admis la légalité de mesures restreignant 
l’accès à un site dans quelques rares décisions telles que la décision 
relative au Mont Saint-Michel (Manche) ou celle relative à l’île de 
Saint-Honorat (Alpes-Maritimes). Dans d’autres décisions – toutes 
aussi rares –, le juge a estimé qu’aucun des motifs des décisions 
litigieuses imposant des limitations d’accès ne relevaient des pouvoirs 
de police générale du maire et a procédé à l’annulation des arrêtés pour 
incompétence47. Dans ces affaires, aucun lien n’était établi entre les 
motifs des arrêtés et le maintien de l’ordre public. Le développement 
des contentieux relatifs à la capacité de charge pourrait permettre au 
juge de consacrer certaines évolutions et d’éclairer les flous juridiques 
qui demeurent. Bien que la jurisprudence ait révélé de rares hypothèses 
pour lesquelles des restrictions d’accès étaient considérées comme 
nécessaires, adaptées et proportionnées, elle a avant tout mis en 
évidence le manque de fondements juridiques permettant aux autorités 
administratives locales de réguler les flux de visiteurs et de maitriser 
la capacité de charge des espaces naturels. C’est dans ce cadre et 
au regard de ces nécessités, que s’inscrit l’adoption du nouvel article  
L. 360-1 du Code de l’environnement.

Par ailleurs, les études relatives à la capacité de charge d’un 
site peuvent avoir un intérêt dans le cadre du contrôle, réalisé par 
le juge, de proportionnalité de la mesure de police administrative 
au but qu’elle poursuit48, et a fortiori aux libertés publiques qu’elle 
restreint. Dans ce cadre, il convient d’abord de souligner que la valeur 
constitutionnelle conférée à la Charte de l’environnement a permis 
d’élever au rang constitutionnel l’objectif de développement durable 
qui apparait dès le préambule puis à l’article 6 qui dispose que « les 
politiques publiques doivent promouvoir un développement durable ». 
Or, comme le rappelle François-Xavier Fort, les objectifs consacrés 
par la Charte possèdent une pleine valeur constitutionnelle et peuvent 
« être utilisés par le juge constitutionnel, pour admettre des restrictions 
créées par la loi ou fonder certaines évolutions jurisprudentielles » 
(Fort, 2009). Le Conseil Constitutionnel a ainsi pu dégager un principe 
constitutionnel de conciliation49, imposant une mise à l’équilibre des 
trois piliers du développement durable, et dont le respect s’impose au 
législateur (Sidan et Galletti, 2018). Dans ce cadre, le Conseil d’État 
a pu reconnaître comme dépassant une certaine capacité de charge 
pour l’écosystème littoral « la création d’une station aménagée dans 
une zone à vocation touristique, impliquant l’implantation d’une station 

47 TA Nice, 22 févr. 2005, n° 0300491 et CAA Marseille, 4 juil. 2005, 
n° 03MA00612.
48 CE, 19 mai 1933, Benjamin n° 17413.
49 Cons. const.. 28 avr. 2005, n° 2005-514-DC.
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comportant 4 500 lits répartis en plusieurs centaines de logements 
avec leurs équipements annexes, située en bord de plage, sur 67 ha 
de forêt domaniale, et implantée dans un site inscrit à l’inventaire des 
sites pittoresques (qui) nuirait gravement au caractère des lieux »50.  En 
outre, le Conseil constitutionnel a reconnu, en janvier 2020, que « la 
protection de l’environnement, patrimoine commun des êtres humains, 
constitue un objectif de valeur constitutionnelle » qui peut justifier des 
atteintes à la liberté d’entreprendre51.

La mise en place de limitations d’accès dans le cadre d’une 
démarche de capacité de charge pourrait porter atteinte à plusieurs 
libertés individuelles, en particulier à la liberté d’aller et venir et 
la liberté du commerce et de l’industrie si celles-ci n’étaient pas 
adaptées, nécessaires et proportionnées. Dans quelles mesures une 
limitation d’accès pourrait-elle alors constituer une atteinte aux libertés 
individuelles ? Concernant les restrictions d’accès à des quais, le juge 
administratif a pu considérer que le règlement particulier d’un port 
qui se borne « à répartir les installations existantes en fonction de la 
configuration des lieux et des contraintes de sécurité justifiant que 
soit évitée une concentration de tout le trafic de passagers dans la 
zone de la gare maritime servant également à l’embarquement et au 
débarquement de véhicules et à la manutention de flux marchandises »52 

ne méconnait pas les principes d’égalité et de liberté du commerce et 
de l’industrie et les règles de la concurrence53. Par ailleurs, le Conseil 
de la Concurrence s’est prononcé dans l’affaire relative à l’île de Saint-
Honorat (Cannes)54 et a considéré que la desserte monopolistique de 
l’île en question répondait à une nécessité objective de la part de la 
Congrégation cistercienne justifiée par la géographie particulière des 
lieux, le caractère privé de l’île (absence de mission de service public) 
et la nécessité d’assurer la maîtrise du flux des visiteurs. Le Conseil de 

50 CE, 26 mars 1980, n° 01554, Dame veuve Beau de Loménie.
51 Cons. const.. 31 janv. 2020, n°2019-823 QPC
52 CAA Nantes, 2ème Chambre, 19 avr. 2005, n°04NT00931.
53 « Le transport des passagers entre l’Ile d’Yeu et le continent était assuré, d’une part, 
tout au long de l’année, dans le cadre d’une mission de service public, par deux ferries de 
la régie départementale […] , d’autre part, uniquement durant la saison touristique, par 
trois vedettes rapides de compagnies privées […] ; qu’il en résulte que ces compagnies 
privées n’étaient pas, compte tenu de la capacité et du tirant d’eau de leurs bateaux, 
dans une situation identique à celle de l’armement chargé du service public ; […] ; que, 
par suite, en réservant à la régie départementale, l’utilisation du môle du fond du port 
et en affectant aux trois vedettes des compagnies privées un ponton avec deux postes 
d’accostage d’une longueur utile de 30 m, le président du conseil général de la Vendée 
s’est borné à répartir les installations existantes en fonction de la configuration des lieux 
et des contraintes de sécurité justifiant que soit évitée une concentration de tout le trafic 
des passagers dans la zone de la gare maritime servant également à l’embarquement et 
au débarquement des véhicules et à la manutention des flux de marchandises ».
54  Conseil de la concurrence, 8 nov. 2005, n° 05-D-60, décision relative à des pratiques 
mises en œuvre par la CCIC, la société Planaria, l’État et la commune de Cannes.
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la concurrence a également rappelé qu’aucune solution, permettant 
d’atteindre les mêmes objectifs de limitation du nombre de visiteurs, 
mais présentant moins de restrictions de concurrence, n’avait pu être 
mise en évidence. 

D’un point de vue plus général, le maintien de l’ordre public, 
la préservation de l’intérêt général mais aussi l’existence d’un 
service public peuvent tous trois justifier, sous certaines conditions, 
des restrictions à la liberté du commerce et de l’industrie (Clamour 
et Gahdoun, 2019). Concernant le maintien de l’ordre public, les 
restrictions concernent principalement les activités commerciales ou 
industrielles qui s’exercent normalement sur la voie publique. Les 
conditions de la légalité de ces décisions sont appréciées au regard 
des justifications puisées dans les composantes de l’ordre public qui 
doivent fonder toute mesure de police administrative. La préservation 
de l’intérêt général constitue également un motif pouvant justifier 
des mesures de réglementation du commerce et de l’industrie. Cet 
intérêt général est composé notamment du maintien de l’ordre public 
et de certains éléments liés à la protection de l’environnement, plus 
précisément « la protection, la mise en valeur, la restauration, la remise 
en état et la gestion des espaces, ressources et milieux naturels, des 
sites et paysages, des espèces animales et végétales et de la diversité 
et des équilibres biologiques »55. Cet élément peut trouver un intérêt 
dans le cadre de l’exercice de leurs compétences par les autorités 
locales, soit dans le cadre de la mission du maire « de prévenir, par 
des précautions convenables, et de faire cesser […] les pollutions de 
toute nature »56 qui résulte de la police administrative générale, soit 
dans le cadre des polices administratives spéciales de la circulation 
des véhicules terrestre et d’accès aux espaces protégés – les 
fondements environnementaux de celles-ci étant des composantes 
de l’intérêt général sans pour autant relever de l’ordre public –. Enfin, 
le service public peut constituer une justification de la réglementation 
des activités économiques qu’il est susceptible de concurrencer, 
notamment lorsque le service se déroule sur le domaine public. Il 
est admis, à l’égard des activités de service public, « qu’il appartient 
à l’autorité administrative de prendre toutes mesures de nature à 
assurer la meilleure utilisation du domaine public [et que] ces mesures 
peuvent s’inspirer, non seulement de préoccupations de police ou 
de conservation du domaine, mais encore du souci de protéger le 
service public en refusant d’autoriser les entreprises qui risqueraient, 
en lui faisant concurrence, de compromettre sa bonne gestion »57  
(Rougevin-Baville, 1972). Ainsi, les prescriptions de police peuvent 

55 Art. L. 110-1 C. envir. 
56 Art. L. 2212-2 CGCT.
57 ROUGEVIN-BAVILLE M., concl. sur CE, sect., 2 juin 1972, n°78410, Fédération 
française des syndicats professionnels de pilotes maritimes, AJDA, 1972 : p. 649.
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avoir pour objet ou pour effet d’instituer un monopole non prévu par 
la loi, « par voie réglementaire lorsque les nécessités du service public 
l’imposent, soit pour des raisons pratiques, soit pour des raisons 
de sécurité ou des raisons techniques […], soit pour des raisons 
impérieuses de coordination ou de rentabilité » mais uniquement sous 
deux conditions cumulatives : d’une part que l’initiative privée soit de 
nature à nuire au bon fonctionnement du service public et, d’autre 
part, que l’activité de ce service s’exerce intégralement sur le domaine 
public (Clamour et Gahdoun, 2019). Dans ce cadre, le Conseil d’État 
a jugé que « s’il appartient aux collectivités et personnes morales 
publiques, auxquelles sont affectées ou concédées les installations 
des ports maritimes, de permettre l’accès aussi large que possible des 
armements à ces installations, elles n’en sont pas moins corollairement 
en charge de fixer, par une réglementation adaptée à la configuration 
des ports concernés, des conditions d’utilisation de ces installations 
propres à assurer la sécurité des usagers et la protection des biens 
du domaine public maritime [et] il leur appartient, dans des limites 
compatibles avec le respect des règles de concurrence et du principe 
de la liberté du commerce et de l’industrie, d’apporter aux armements 
chargés d’un tel service public l’appui nécessaire à l’exploitation du 
service et, le cas échéant, de leur accorder des facilités particulières 
pour l’utilisation du domaine public »58. Il convient néanmoins de 
rappeler que les mesures de police portant restriction à la liberté 
du commerce et de l’industrie devront en tous les cas respecter les 
conditions qui leurs sont propres selon qu’elles relèvent de la police 
administrative générale ou de polices administratives spéciales.

Dès lors, des études relatives à la capacité de charge physique 
d’un port pourraient permettre de fonder une mesure de police portuaire 
restreignant l’accès de navettes de transport de passagers sur une 
île. En ce sens, le Conseil d’État a considéré que l’autorité détentrice 
du pouvoir de police portuaire peut, au regard des impératifs de 
sécurité, réglementer l’entrée des navires de transport de passagers 
dans le port et leur stationnement sur l’emplacement du quai qui leur 
est affecté sans que cela porte atteinte à la liberté d’entreprendre 
des exploitants de ces services de transport59. Au-delà des mesures 
prises dans le cadre des pouvoirs de police portuaire, des mesures 
restreignant la liberté du commerce et de l’industrie ont pu être prises 
au titre des pouvoirs de police administrative générale. Pour exemple, 
la Cour administrative d’appel de Nantes a estimé qu’un arrêté portant 
interdiction de la pratique des véhicules nautiques à moteur dans 
l’archipel de Molène60 (Finistère) au sein du parc naturel marin d’Iroise 
pour des motifs environnementaux ne porte pas atteinte de façon 

58 CE, 30 juin 2004, n°250124, Département de la Vendée.
59 CE, Juge des référés, 2 juil. 2003, n°257971.
60 Prémar Atlant., arrêté n°2014/032 du 10 juin 2014. 
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disproportionnée aux libertés individuelles de la société requérante 
(qui organise des randonnées nautiques en mer) : liberté d’aller et venir, 
liberté du commerce et de l’industrie, et droit d’exercer une activité 
sportive61. Toutefois, ces mesures ne visaient que 6 % de la surface 
du parc naturel et ne concernaient que les scooters des mers, appelés 
aussi jet-skis. Il convient également de préciser que l’archipel de 
Molène est classé réserve naturelle nationale, fait partie d’un site Natura 
2000, et plus largement, que le parc naturel, qui recouvre notamment 
l’archipel, est classé réserve de biosphère et labellisé « aire marine 
protégée OSPAR »62. L’arrêt rendu dans cette affaire met par ailleurs en 
évidence l’importance des études scientifiques lorsqu’il précise que 
« des études menées lors de la mise en place d’une réglementation 
équivalente dans la baie de Somme, site aux enjeux écologiques 
comparables, ainsi que les constats des agents publics du parc marin 
permettent de démontrer que les véhicules nautiques à moteur, eu 
égard tant à leurs caractéristiques, notamment leur faible tirant d’eau, 
leur grande mobilité et leur niveau sonore, qu’à leur mode d’utilisation 
sont de nature à porter sérieusement atteinte à la conservation de 
la faune et de l’avifaune de cet espace naturel exceptionnel »63. Des 
études relatives à la capacité de charge – cette fois environnementale –  
peuvent ainsi permettre de justifier la nécessité et la proportionnalité 
d’une mesure de police administrative. Enfin, une étude sur la capacité 
de charge sociale d’un site pourrait également s’avérer utile, en 
particulier l’évaluation du taux de satisfaction des visiteurs du site dans 
le cadre de la police spéciale d’accès aux espaces protégés ou de celle 
de la circulation des véhicules terrestres dont l’objectif est notamment 
la protection des sites ou leur mise en valeur à des fins esthétiques, 
écologiques, agricoles, forestières, paysagères ou touristiques64. 

En somme, le développement du contentieux relatif à la capacité de 
charge pourrait conduire le juge à consacrer certaines évolutions ainsi 
qu’à éclaircir les flous juridiques du régime existant, mais également à 
préciser les modalités d’application de la police administrative spéciale 
d’accès aux espaces protégés. Les données scientifiques résultant 
des recherches sur la capacité de charge touristique pourraient alors 
permettre au juge de mieux apprécier la nécessité et la proportionnalité 
des mesures de police administrative prises par les autorités locales, 
ou les raisons pratiques et/ou de sécurité des mesures prises par 
l’autorité portuaire. Il convient donc désormais de déterminer quels 
seuils (écologique, social et/ou physique) pourraient être considérés, 
pour servir de fondement à la prise de mesures juridiques par les 
autorités administratives locales et convaincre le juge en cas de litige.

61 CAA Nantes, 7 déc. 2018, n°17NT02656, SARL Locamarine.
62 Ibid.
63 Ibid.
64 Art. L. 360-1 C. envir et art. L. 2213-4 CGCT.
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Étude de cas : la détermination d’un seuil afin de règlementer 
l’accès à l’île de Porquerolles

Pour sa plus grande partie et ce depuis 2016, l’île de Porquerolles 
est incluse dans la zone cœur du PNPC. Créé le 14 décembre 1963, 
réformé en profondeur en 2012 et reconfiguré dans son périmètre en 
2016, le PNPC permet la mise en œuvre de mesures de protection 
forte des espaces terrestres de Porquerolles faisant partie de sa zone 
cœur, ainsi que de l’aire marine qui s’étend sur une distance de 600 m 
autour de l’île, également incluse dans le cœur du Parc (Boudouresque 
et al., 2021). Les mesures relatives à la gestion des flux de visiteurs 
se traduisent notamment par une collaboration avec les autorités 
touristiques, une campagne Waze s’agissant de la circulation, et une 
communication en amont concernant la charge touristique de l’île via 
le site internet du Parc ou la signalisation sur les routes permettant 
l’accès au parking. Plus récemment, de nouvelles mesures ont été 
retenues pour réguler l’accès à l’île de Porquerolles. Ces mesures 
se déclinent, d’un côté, par la maîtrise du mouillage à l’échelle de 
l’ensemble de l’île et, d’un autre côté, par la limitation du nombre de 
bateaux de transport de passagers débarquant au port de l’île, avec 
établissement d’horaires fixes pour les départs de bateaux et recours 
à un système permettant aux passagers de réserver le trajet.

Plutôt qu’une mesure de police administrative, la solution retenue 
relève du droit souple, impliquant des négociations entre les divers 
acteurs ainsi qu’une volonté commune de leur part de limiter les flux 
de visiteurs. En ce sens, une charte a été signée le 6 juillet 2021 par 
les bateliers qui se sont engagés à ce que le nombre de passagers 
transportés en direction de l’île de Porquerolles ne dépasse pas les 
2 000 voyageurs par jour les mardi, mercredi et jeudi du mois d’août, 
jours communément admis comme étant les principaux jours de pics 
de fréquentation à réguler. Le contrat de Délégation de Service Public 
de la Desserte Maritime des Îles d’Or impose par ailleurs à la compagnie 
de transport concernée de ne pas dépasser un nombre maximal de 
4 000 passagers par jour, correspondant à la capacité maximale offerte 
par les horaires fixés et les navires du service. Fruits du travail mené 
par le PNPC sur la capacité de charge depuis de nombreuses années, 
ces nouveaux engagements ont permis une gestion adaptée de la 
fréquentation de l’île dès l’été 2021. 

Des mesures de police administrative spéciale d’accès aux 
espaces protégés pourraient néanmoins être prises si ces engagements 
n’étaient plus adaptés. Les données scientifiques résultant des 
recherches menées par le PNPC sur la capacité de charge de l’île 
permettraient de motiver de telles mesures. En effet, l’article L. 360-
1 du Code de l’environnement permet au maire, au préfet maritime 
concernant les espaces maritimes, ou au préfet de département 
compétent lorsque la mesure excède le territoire d’une seule 
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commune ou lorsque le maire n’a pas encore agi au titre de l’article 
en question, après mise en demeure de celui-ci, de réglementer ou 
interdire, par arrêté motivé, l’accès des personnes, des véhicules et 
des animaux domestiques aux espaces protégés au titre des livres 
III et IV du Code de l’environnement, dès lors que « cet accès est de 
nature à compromettre soit leur protection ou leur mise en valeur à 
des fins écologiques, agricoles, forestières, esthétiques, paysagères ou 
touristiques, soit la protection des espèces animales ou végétales ». 
Cette nouvelle police permet à l’autorité administrative compétente 
d’adopter des mesures nécessaires et proportionnées aux menaces 
représentées par l’hyper-fréquentation d’un espace naturel (Jolivet, 
2020a, 2021). Il est par conséquent possible de tenir compte du seuil 
de satisfaction des visiteurs et du seuil environnemental, pouvant 
comprendre les enjeux écologiques, agricoles, forestiers, esthétiques 
ou paysagers, mais aussi la protection des espèces animales ou 
végétales. Il convient de rappeler par ailleurs qu’au-delà du droit, les 
données scientifiques résultant d’études sur la capacité de charge 
s’inscrivent dans des impératifs de gestion, permettant notamment de 
justifier la prise de mesures juridiques vis-à-vis des différents acteurs : 
visiteurs, habitants, commerçants ou encore compagnies de transport 
de passagers.

Capacité de charge sociale 
Une étude de satisfaction auprès des touristes a récemment été 

réalisée en vue d’éclairer la capacité de charge de l’île de Porquerolles 
(Jungmann et al., 2021) et de compléter et actualiser les données 
récoltées jusqu’à présent (Bergère et Le Berre, 2011 ; Brécard et De 
Luigi, 2016). Cette étude pourrait venir soutenir la prise, par le maire, 
de mesures de police administrative spéciale de l’accès aux espaces 
protégés afin de ne pas compromettre la protection et la mise en valeur 
à des fins touristiques de l’île de Porquerolles. Pour cette étude, plus de 
1 300 enquêtes ont été réalisées pendant une durée de 10 jours auprès 
des visiteurs de l’île en été 2018. Le nombre de visiteurs débarquant 
sur l’île a également été recensé afin d’établir s’il existe une corrélation 
entre le niveau de satisfaction et le nombre de visiteurs quotidien sur 
l’île. Des techniques d’analyse prédictives ont permis de mettre en 
évidence l’existence de seuils de fréquentation à partir desquels on 
observe une augmentation importante du taux d’insatisfaction des 
visiteurs : d’abord à 4 750 visiteurs par jour puis à 6 000. En outre, un 
tiers des interrogés ne reviendraient pas à la même période de l’année, 
la raison principale de ce choix étant la sur-fréquentation. 

Capacité de charge physique
Une quinzaine de compagnies de transport maritime desservent 

l’île de Porquerolles en saison estivale au départ d’Hyères, la Londe, 
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Bormes-les-Mimosas, Bandol, Sanary, Toulon - Saint-Mandrier - Les 
Sablettes, Le Lavandou - Cavalaire - La Croix Valmer, Saint-Tropez - 
Sainte-Maxime - Les Issambres, Saint-Raphaël. Lors de l’été 2020, 
jusqu’à 19 allers-retours quotidiens étaient réalisés par la TLV (seule 
compagnie à bénéficier d’une délégation de service public) et jusqu’à 
16 allers-retours par l’ensemble des autres compagnies, avec un total 
de 35 allers-retours pour les journées les plus chargées. Une moyenne 
de 10 000 visiteurs par jour débarquait ainsi au port, avec des pics 
allant jusqu’à 15 000 (Jungmann et al., 2021). 

Tel qu’il l’a été explicité en première partie, la capacité de charge 
physique peut constituer un fondement à la prise de mesures relevant 
de la police administrative générale ou de la police portuaire via les 
impératifs de sécurité et les nécessités pratiques qui en découlent. 
L’importance du nombre de rotations effectuées par les bateaux de 
transport de passagers en période estivale semble pouvoir justifier une 
limitation du nombre de rotations afin de garantir la commodité et la 
sécurité des piétons qui circulent sur les quais et d’éviter tout accident 
qui pourrait impliquer ces bateaux. La mesure mise en œuvre avant 
2021 consistait à faire patienter les bateaux de transport de passagers 
à l’extérieur du port lorsque les quais étaient occupés. Une meilleure 
organisation semblait nécessaire avec le respect d’horaires fixés à 
l’avance par les compagnies de transport afin de garantir la sécurité des 
usagers dans le port et dans son chenal d’accès mais aussi de gérer 
le risque d’incendie – risque élevé dans la région en saison estivale – 
et l’hypothèse dans laquelle il serait nécessaire d’évacuer l’ensemble 
des visiteurs de l’île. La capacité d’accueil du port pourrait être évaluée 
afin d’établir un seuil quotidien maximum de rotations réalisées par ces 
bateaux qui permettrait d’assurer la fluidité du transport et la sécurité 
des usagers. Une étude fonctionnelle est en cours de réalisation par 
la Métropole TPM (Toulon Provence Méditerranée) afin d’établir les 
besoins matériels et fonctionnels à mettre en place sur le port pour 
améliorer la gestion des différents flux et du transport de marchandises. 
Les mesures d’aménagement du port devront être conformes aux 
directives territoriales d’aménagement et de développement durable et 
les règlementations prises au titre des pouvoirs de police administrative 
devront être adaptées et proportionnées aux impératifs de sécurité. 

La capacité de charge physique peut également être appréhendée 
à travers la police administrative spéciale de l’accès aux espaces 
protégés dont l’objectif est notamment de permettre la protection ou 
la mise en valeur d’un espace protégé au titre des livres III et IV du 
Code de l’environnement à des fins esthétiques ou paysagères, et la 
police administrative spéciale de la circulation des véhicules terrestres, 
dont l’objectif est notamment d’assurer la mise en valeur des espaces 
naturels, des paysages ou des sites à des fins esthétiques. Certains 
éléments tels que la capacité de traitement des déchets ou l’utilisation 
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de l’espace par les individus et véhicules pourraient être pris en 
considération. 

Capacité de charge environnementale
L’hyper-fréquentation de l’île de Porquerolles entraine une 

pollution et des atteintes à l’environnement qui pourraient être 
réduites si la fréquentation de l’île était moindre. On note, sur l’île, une 
multiplication des déchets, une pollution de l’eau d’une part due aux 
rejets organiques ou chimiques (eaux usées, peintures antisalissure, 
résidus d’hydrocarbures liquides ou gazeux) des bateaux stationnés en 
particulier en période estivale, et d’autre part aux rejets d’échappement 
et aux moteurs puissants (nuisances sonores) des bateaux de transport 
de passagers, ainsi qu’une destruction de certains habitats et divers 
impacts sur la biodiversité dus à la fois à l’hyper-fréquentation sur terre 
(piétinement des arrière-plages et dans le maquis, mais aussi risque 
important de feux de forêts) et à l’hyper-fréquentation sur le milieu 
marin (dégradation des fonds par les mouillages et dérangement et 
modification de comportements de la faune marine) (PNPC, 2020). 

S’agissant de la pollution, quatre éléments semblent mesurables : 
la pollution sonore, la qualité de l’air, la qualité de l’eau et la pollution 
par macro-déchets. Parmi ces potentiels indicateurs, la qualité de 
l’air ne semble pas assez mauvaise pour pouvoir être considérée 
comme portant atteinte à la salubrité publique. Les relevés réalisés par 
l’association AtmoSud, anciennement nommée Air PACA, concernant 
la qualité de l’air ne mettent pas en évidence une mauvaise qualité 
de l’air localisée (Air PACA, 2017). Concernant la pollution sonore, 
il conviendrait d’évaluer le niveau sonore à plusieurs moments de 
la journée sur plusieurs jours en fonction de la fréquentation, dans 
le port et dans le village. La pollution par macro-déchets pourrait 
être évaluée grâce à des évènements de ramassage de déchets 
au port, dans le village et sur les plages, sur plusieurs journées en 
fonction de la fréquentation. Il pourrait être intéressant de relever des 
données suites à ces journées de ramassage de déchets concernant 
notamment le volume de déchets ramassés et leur typologie. Enfin, 
concernant la qualité des eaux de baignade, des contrôles sont 
réalisés régulièrement par l’Agence Régionale de Santé qui analyse 
la présence d’entérocoques intestinaux et d’Escherichia coli. Ces 
contrôles révèlent une baisse de la qualité des eaux de baignade en 
période de forte fréquentation. Plus précisément, pour l’année 2020, 
les analyses réalisées à la Grande plage (Courtade), située à proximité 
du port de Porquerolles, révèlent une qualité des eaux moyenne le  
21 août et le 18 septembre, tandis que la qualité est bonne en juin 
et début juillet. Bien qu’elle demeure de « bonne qualité pour la 
baignade », la qualité des eaux de baignade baisse également durant 
cette même période à la plage d’Argent (Agence Régionale de Santé  
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Provence-Alpes Côte d’Azur, 2020).
S’agissant de la dégradation de la biodiversité et des habitats, trois 

études montrent l’impact de l’hyper-fréquentation sur la biodiversité et 
les habitats à Porquerolles. D’abord, l’étude des chilopodes du PNPC 
avec évaluation de l’impact anthropique sur les espèces inféodées 
aux plages a mis en évidence que « l’anthropisation des plages est un 
facteur profondément antagoniste avec le maintien de ces chilopodes 
dans leurs habitats » (Iorio, 2019 ; Iorio et al., 2020). L’étude montre 
que « les plages non fréquentées ou quasiment non fréquentées par 
l’Homme rassemblent 91% des effectifs cumulés de Geophilus fucorum, 
Tuoba poseidonis et Henia bicarinata, tandis que les plages peu ou 
modérément fréquentées en comportent 9% ». S’agissant des plages 
à fréquentation humaine élevée à très élevée, elles ne comportent 
aucune espèce halophile. C’est ainsi qu’à Porquerolles, les plages 
étudiées dont le niveau de fréquentation est « élevé », voire « très 
élevé », se voient attribuer un état de conservation « défavorable ». 
L’étude souligne enfin que là où les espèces de chilopodes étudiées 
étaient présentes, en particulier Tuoba poseidonis et Henia bicarinata, 
divers autres invertébrés ont pu être observés : crustacés amphipodes 
et isopodes en grand nombre, coléoptères avec notamment d’assez 
nombreux Staphylinidae, diptères, mollusques, etc. À l’opposé, les 
plages désertées par les chilopodes halophiles semblaient impropres 
à la vie de façon générale : « seuls quelques amphipodes et isopodes 
dispersés, quelques chilopodes Lithobius calcaratus (euryèce) et 
Lithobius sp. en haut de plage, des dermaptères Labidura riparia 
(psammophile et halotolérant noté dans plusieurs transects dont dix 
spécimens sous des bois flottés du transect TR2, pourtant très fréquenté) 
ou quelques Euborellia moesta (euryèce) aussi en haut de plage, les 
habitaient ». Des études ont également été réalisées concernant les 
impacts de la fréquentation sur les plages et arrière-plages. Une étude 
effectuée en 2017 montre que, sur Porquerolles, la biodiversité végétale 
(richesse, recouvrement, populations d’espèces patrimoniales) est 
impactée par la fréquentation du public, notamment aux abords des 
chemins et des parkings à vélo (Badaoui-Finet et al., 2017). Une 
seconde étude réalisée en 2018 a permis de mettre en avant l’impact de 
la fréquentation sur la forme, la taille et l’épaisseur des laisses de mer 
(PNPC et Aldrovandia consulting, 2018). Or la perte de la laisse de mer 
(banquette de feuilles mortes de Posidonia oceanica) peut avoir des 
conséquences importantes sur la communauté végétale puisque ces 
laisses constituent une protection naturelle pour les espèces végétales 
qui poussent sur les plages (Boudouresque et al., 2017). Elles réduisent 
l’érosion éolienne, apportent de la matière organique et peuvent créer 
des micro-habitats favorables aux germinations et au développement 
des plantes. Enfin, la cartographie des biocénoses marines réalisée 
par le Parc national met en lumière l’impact notable des ancrages 
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sur l’herbier autour de l’île de Porquerolles, et par conséquent, sur 
la biodiversité qui l’accompagne (Ruitton et al., 2007). L’herbier de 
posidonie représente un pôle de biodiversité important avec 20 à 25% 
des espèces animales et végétales connues en Méditerranée qui y 
sont observées, soit plusieurs milliers d’espèces (Boudouresque et 
al., 1994). Face à l’impact important de l’hyper-fréquentation, diverses 
mesures matérielles ont été mises en place, avec en particulier la 
création de zones de mouillage et d’équipements légers et l’installation 
de ganivelles pour les arrière-plages. 

Conclusion
Si la notion de capacité de charge n’est saisie par le droit positif 

que de façon limitée, puisqu’elle n’apparait explicitement que dans le 
droit international, plus précisément dans le protocole à la Convention 
de Barcelone relatif à la gestion intégrée de zones côtières de la 
Méditerranée, certaines notions s’en rapprochent ou permettent de la 
cerner dans ses différents volets (physique, environnemental et social). 
C’est ainsi que l’accès et la fréquentation des espaces naturels peuvent, 
dans certaines conditions, faire l’objet de règlementations relevant, 
pour des situations très rares, de la police administrative générale, 
ou, plus fréquemment, de certaines polices administratives spéciales. 
La police administrative permet l’instauration d’une règlementation 
adaptée et proportionnée aux problématiques particulières et 
circonstances locales, lorsque cela est nécessaire, au regard des 
données scientifiques dont disposent les autorités administratives 
compétentes. Parmi les polices administratives spéciales, la police 
d’accès aux espaces protégés, instaurée par le nouvel article L. 360-1 
du Code de l’environnement avec l’adoption du projet de loi climat, 
semble la plus adaptée au regard de son objectif et de la diversité des 
mesures qu’elle permet de prendre, à savoir de la règlementation ou 
l’interdiction de l’accès des personnes, des véhicules et des animaux 
domestiques. Les données scientifiques trouvent alors toute leur utilité, 
permettant à la fois de motiver les mesures de police administrative, 
mais également, pour le juge, d’apprécier le caractère nécessaire, 
adapté et proportionné de ces mesures. 

L’île de Porquerolles semble pouvoir faire l’objet d’un arrêté de 
police administrative spéciale d’accès aux espaces protégés pris par 
le Maire ou le Préfet de département limitant le nombre de bateaux 
pouvant accéder au port quotidiennement. Le port est situé en aire 
d’adhésion du Parc national et est donc protégé au titre du livre III du 
Code de l’environnement. Les données des études sociologiques et 
écologiques réalisées par le Parc national permettraient de motiver de 
telles mesures de police. C’est à la fois l’atteinte environnementale et la 
baisse de valeur du site aux yeux des touristes, toutes deux prouvées 
par les diverses études du PNPC, qui permettraient de soutenir que 
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l’hyper-fréquentation touristique de l’île compromet sa protection et 
sa mise en valeur à des fins écologiques, esthétiques, paysagères et 
touristiques et la protection des espèces animales et végétales qui y 
vivent.
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